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Editorial 
 

Le 8e Info-Point du Collège médical innove quelque 
peu en ouvrant une nouvelle rubrique: « Nos lecteurs 
nous écrivent … »  
Elle sera désormais à votre disposition à l’exemple du 
Dr Charles BONERT. 
Celui-ci nous fait parvenir ses réflexions poignantes 
sur l’application, aux acteurs du terrain, du règlement 
grand-ducal du 28.04.2009 concernant les soins 
palliatifs; un cadre réglementaire et administratif 
compliqué est appliqué à l’exercice d’une  médicine 
palliative pragmatique qui a  toujours existé! 
 
Vous trouverez dans ces pages d'autres informations 
ayant trait au travail du Collège médical et notamment 
à sa mission établie par la loi (voir entre autres l’article: 
Chronique de jurisprudence). 
 
Le Collège médical s'inquiète du nombre de plaintes 
envers les professionnels de santé. Un 
mécontentement général règne dans notre société et 
la  profession médicale y est très exposée du fait de la 
croyance - erronée - à la « toute-puissance » de la 
médecine et à la nécessaire « toute-perfection » des 
femmes/hommes en blanc. D'après nombre de nos 
concitoyens celles/ceux-ci devraient être à la fois fins 
psychologues, prêtres-confesseurs, serviteurs 
dévoués et compétents pour presque tous les 
problèmes de la vie sociétale ! 
 
Renseignements pris, la Patiente Vertriedung  traiterait  
jusqu'à 10 (!!) plaintes par jour  et ne  transmettrait au 
Collège médical que la pointe de l'iceberg. 
 
Heureusement, après analyse, nombre de plaintes 
n’entraine pas de suites disciplinaires.  
 

Toutefois le Collège médical regrette qu’il en reste trop 
qui sont justifiées.  
 
Pour pouvoir gérer ces plaintes de façon équitable et 
contradictoire le Collège médical a besoin de votre 
soutien et de vos informations. Il  vous prie d’accepter 
avec modération ses demandes de prise de position 
de votre part au sujet d'une plainte, certes un travail 
supplémentaire pénible à réaliser à côté de toutes les 
autres contraintes de notre profession. 
 
Le Collège médical constate que la plupart des 
plaintes sont dues à un manque de communication 
respectivement d'information entre les parties 
contractuelles médecin - patient. 
 
Dans le domaine de la communication et de 
l'information nous pourrions tous faire un effort. 
Appliquons également plus de rigueur aux règles 
d'établissement d’un certificat; de nombreuses plaintes 
se rapportent à ce domaine notamment aux certificats 
pour absences d’élèves aux lycées. Je renvoie pour 
ceci à un traité sur le certificat médical dans ces pages 
ainsi qu’à un article à l'Info-Point n°2 de 2007, que 
vous pourrez retrouver sur notre site internet. 
 
Enfin après 19 ans de gestation, le code de 
déontologie des pharmaciens, déjà annoncé pour 
2007, est né. Après le « baptême ministériel »  vous 
pourrez l'admirer en cliquant sur 

www.collegemedical.lu. 
 
Je souhaite à nous tous une bonne trêve estivale.  
 

Dr Pit BUCHLER 

 

Evolution du nombre de médecins, médecins-dentistes et pharmaciens 
inscrits au Collège médical : 

 

  31.12.2005 31.12.2006 31.12.2007 15.12.2008 31.12.2009 
Médecins:  1385 1463 1540 1603 1660 
Médecins-dentistes:  358 379 406 423 427 
Pharmaciens: 318 449 466 497 513 
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Chronique de 
jurisprudence 

 
Mais pourquoi donc une 
chronique jurisprudence ? Au 
moins deux explications peuvent 
être avancées : 
- d'une part, la nature des 
missions du Collège médical est 
très souvent méconnue voire 
ignorée, 
- d'autre part, il nous semble 
indispensable d'informer les 
professionnels. 
Les missions, du collège médical, 
sont définies à l'article 2  de la loi 
du 8 juin 1999 qui a été publiée 
au Mémorial A numéro 84 du 29 
juin 1999. Cet article 2 est en 
quelque sorte l'ordre de mission 
du collège médical. Il y a quatre 
missions fixées, par le législateur, 
au collège médical. 
Le collège médical est chargé : 
premièrement, de veiller à la 
sauvegarde de l'honneur, de 
maintenir et de défendre les 
principes de dignité, de probité, 
de délicatesse et de compétences 
devant régir les professions de 
médecins, de médecins-dentistes 
et de pharmaciens ; 
deuxièmement, de veiller à 
l'observation des règles 
déontologiques s'appliquant aux 
médecins, aux médecins-dentistes 
et aux pharmaciens ;  
troisièmement, d'étudier toutes les 
questions relatives à l'art de guérir 
la santé dont il sera saisi par le 
Ministre de la Santé, ou dont il 
jugera utile de se saisir ; 
et enfin, quatrièmement, d'émettre 
un avis sur tous les projets de lois 
et de règlements concernant les 
professions de médecins, de 
médecins dentistes, de 
pharmaciens ou d'autres 
professions de santé, ou encore 
relatives au secteur hospitalier. 
En effet, le législateur a confié à 
certains professionnels un 
monopole en matière de soins. 
Pour accéder à ces professions, le 
législateur exige que les 

professionnels suivent des études 
particulières.  
Mais, au-delà de l'accession à la 
profession, le législateur exige de 
ces professionnels qu'ils exercent 
leur profession dans le respect de 
règles techniques ou scientifiques 
c'est la notion de données 
acquises de la science mais aussi, 
qu'ils respectent un certain 
nombre de règles morales. Les 
deux premières missions du 
Collège médical ont trait à des 
questions susceptibles de voir 
mettre en œuvre les dispositions 
prévues au chapitre 5 de la loi 
intitulée : de la discipline et de la 
procédure en matière 
disciplinaire. 
Le Collège médical assume ici un 
rôle de protection des patients. 
Mais, au-delà de la simple mise 
en oeuvre des dispositions 
prévues par la loi, il semble utile 
d'informer l'ensemble des 
professionnels du résultat de 
certaines instances disciplinaires. 
 
A) Un praticien a été récemment 
condamné à une amende pour 
port illégal de titres. Le Collège 
médical est trop souvent 
confronté à des praticiens qui 
utilisent des titres professionnels 
plus ou moins fantaisistes, ou 
auxquels ils n'ont pas droit. Leur 
défense est très souvent de dire : 
« je ne savais pas, l'erreur est 
humaine ». S'il est vrai que le 
proverbe dit : « l'erreur est 
humaine », on oublie toujours de 
citer la suite de la phrase : 
« persévérer est diabolique ». Il 
existe une procédure pour faire 
reconnaître les titres 
professionnels. Nous vous prions 
instamment de la respecter. Ceci 
sera à l'avantage de tout le 
monde : aussi bien des 
professionnels qui pourront porter 
des titres auxquels ils ont droit, 
que des patients qui bénéficieront 
d'une information loyale. 
 
B) Deux jugements du Conseil 
supérieur de discipline ont 
récemment permis d'établir une 

jurisprudence quant à la 
compétence du Conseil de 
discipline. 
Certains praticiens poursuivis 
devant le Conseil de discipline 
démissionnaient le jour de la 
première audience afin d'échapper 
aux poursuites. Le conseil 
supérieur de discipline a, dans 
deux arrêts, rejeté ce point de 
vue. Le conseil supérieur de 
discipline a retenu, pour 
l'essentiel, l'argumentation 
présentée par le collège médical 
selon laquelle rien dans la loi 
n'exonère un praticien de sa 
responsabilité professionnelle. 
Cette responsabilité est engagée à 
partir du moment où le 
professionnel a agi dans le cadre 
de sa profession, et qu'il était bien 
inscrit comme tel dans le registre 
professionnel, qu'il s'agisse du 
registre professionnel tenu par le 
collège médical, ou de celui tenu 
par le Ministère de la Santé. C'est 
donc bien le moment où les faits 
ont été commis qui détermine la 
compétence du conseil de 
discipline. 
Ce point est important. Trop 
souvent, les professionnels 
exercent dans deux ou trois pays 
et tentent ainsi d'échapper à leurs 
responsabilités, en demandant 
leur radiation des registres 
professionnels. Ceci ne sera plus 
possible à l'avenir. 
 
C) Un professionnel, qui avait 
déjà été condamné pour des faits 
d'exercice illégal de la médecine à 
quatre mois d'interdiction 
d'exercer sa profession avec 
sursis, a été condamné  en appel à 
une peine d'interdiction d'exercer 
la profession de médecin dentiste 
de 12 mois fermes. Il est donc en 
train de purger une peine 
d'interdiction de 16 mois. Ce 
médecin-dentiste faisait travailler 
ses assistantes en bouche. Dans 
l'état actuel de la législation 
luxembourgeoise, il s'agit 
purement et simplement 
d'exercice illégal de la médecine. 
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Le certificat médical 
rétroactivité ? 

de l’intransigeance légale à la justification médicale 
 
De l’intransigeance légale 
 
L’article 45.al 2  de la Convention liant le médecin à la CNS en exécution de l’article 61 du Code des 
Assurances dispose : « Le médecin ne peut attester l’incapacité de travail sans avoir examiné la personne 
protégée au jour de l’établissement du constat (…)». 
Les articles 25 et 26 du Code de déontologie médicale imposent  d’une part au médecin d’établir le 
certificat sur base des : « constatations médicales qu’il est en mesure de faire », interdisant d’autre part 
l’établissement d’un: « rapport tendancieux ou d’un certificat de complaisance ». 
Pour l’ouverture de la prise en charge en cas de maladie l’article 168 des statuts de la CNS 
dispose : « L’indemnité prend cours le premier jour de l’incapacité, à condition qu’elle soit déclarée à la 
caisse de maladie au plus tard le troisième jour moyennant un certificat établi le premier ou au plus 
tard le deuxième jour » : 
Il s’ensuit que la rétroactivité d’un certificat médical à un jour est légalement justifiée, justification qui ne 
semble pas admise par la jurisprudence: « un certificat médical n’a pas de valeur probante en ce qui 
concerne la période de temps  antérieure au  contrôle, alors que le médecin ne peut pas valablement 
attester l’état de maladie pour une date antérieure au contrôle et émettre des certificats rétroactifs. » 
Tribunal de travail Luxembourg 1er juillet 1993, rôle 2496/93. 
 
De la justification médicale 
 
Malgré l’intransigeance légale, le Collège médical a conscience qu’en pratique un médecin peut être 
amené dans des circonstances médicales exceptionnellement justifiées par la pathologie en cause à 
antidater un certificat médical. 
Dans une telle situation, le Collège médical recommande au praticien de rajouter au certificat qu’il établit la 
mention «  médicalement justifiée ». 
Pour autant il est bien entendu que cette démarche n’est pas légère et qu’elle ne constitue  ni un moyen de 
se détourner des dispositions légales, ni un moyen d’affranchir le médecin des suites pénales, civiles et 
disciplinaires qu’il est susceptible d’encourir pour avoir établi un certificat de complaisance. 
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Pacemakers et défibrillateurs implantables 

 
Quel est le devenir des stimulateurs cardiaques et 
des défibrillateurs(DCI) après le décès des patients 
chez qui ils ont été implantés? 
 
C’est une situation que tout médecin établissant des 
constats de décès peut rencontrer. 
 
S’il semble clair, à l’heure actuelle que tous les 
boitiers, pacemakers ou DCI doivent être enlevés 
avant crémation ou inhumation et éliminés par la 
suite par un collecteur de déchets toxiques, la 
question de savoir qui doit procéder à l’explantation 
l’est moins. 
 
Est-ce qu’un médecin spécialiste en médecine 
générale doit être capable d’enlever le matériel ? 
 
La réponse selon le Dr. Beissel, Président de la 
Société Luxembourgeoise de Cardiologie,  est 
nuancée. 
 
S’il est facile d’enlever un pacemaker, à condition 
de disposer d’un minimum de matériel chirurgical et 
d’une expérience minimale en chirurgie, ceci n’est 
pas le cas pour les DCI (défibrillateurs cardiaques 
implantables). Ces DCI doivent être désactivés 
avant ablation  soit par le centre hospitalier où le 
DCI a été implanté soit par celui  qui assure les 
contrôles de routine de l’appareil. Pour certains 
appareils, la firme qui a livré le  
 

DCI peut se déplacer pour assurer la désactivation. 
 
En Belgique, l’article 28 de la loi du 10 mars 2006 
de la communauté flamande précise que le médecin 
qui signe l’acte de décès est responsable de 
l’explantation et doit prendre contact avec le centre 
de  référence ou bien le cardiologue référent. 
 
On peut donc conclure raisonnablement que: 
 

- les pacemakers et DCI doivent être enlevés 
avant crémation ou inhumation 

- que les médecins généralistes peuvent 
disposer des compétences requises pour 
procéder à l’extraction des pacemakers 
mais peuvent dans le cas contraire refuser 
cet acte 

- les DCI nécessitent une désactivation 
préalable par les médecins spécialistes en 
cardiologie, les centres hospitaliers ou le 
fabricant. 
 

Des textes réglementaires devraient préciser la 
condition d’extractions, le suivi et la 
décontamination des boitiers, ainsi que 
l’acheminement de ces derniers au fabricant et/ou 
leur entreposage  au collecteur de déchets. 
Le Collège médical a donc demandé au Ministère 
de la Santé de légiférer en la matière. 

 

Nous avons lu pour vous :  Article publié au « Luxemburger Wort » / 10 juin 2010 
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Nos lecteurs nous écrivent … : 
 
Dr Charles BONERT 
 
Objet:  Règlement grand-ducal du 28 avril 2009 concernant les soins palliatifs. 
 

 « Le droit aux soins palliatifs (…) est ouvert sur déclaration présentée par le médecin traitant sur un formulaire 
spécial comprenant un volet administratif et un volet médical (…) ».1  

Donc, et ceci d’après la loi, nous n’avons pas droit aux soins palliatifs sans formulaire spécial, en l’occurrence le carnet 
de soins de la personne soignée en fin de vie. 

L’Art. 4 du même règlement grand-ducal précise que : « le droit aux soins palliatifs expire dans le délai de trente-cinq 
jours à partir de la date de son ouverture. À titre exceptionnel2 le Contrôle médical de la sécurité sociale peut accorder la 
prorogation du droit aux soins palliatifs pour une ou plusieurs périodes supplémentaires de trente-cinq jours sur initiative dûment 
motivée du ou des médecins traitants ». 

Nous tous avons donc, malgré tout, droit à 35 jours pour mourir en dignité, sauf exception évidemment. Le législateur, 
dont je ne doute pas de l’honnêteté, suppose par conséquent que les médecins sont capables de prévoir à 1 mois près la fin d’une 
vie. Ceci relève plutôt de la prescience que de la science proprement dite. 

Or certaines gens peuvent mal mourir pendant des années. Nous les soignons évidemment par un traitement palliatif 
adapté aux circonstances sans recourir au carnet de soins parce que nous ne connaissons pas la date de leur fin. Le début de la 
mort peut durer et sa fin aussi. 

Il peut ainsi exister des traitements palliatifs qui se résument à une simple analgésie avec prise en charge minimale qui ne 
nécessitent pas la mise en route de la procédure palliative officielle. Cela peut poser problème, notamment au niveau des Maisons 
de Soins, parce que pour certains soignants3 le traitement palliatif n’existe que s’il est couvert par le titre de prise en charge. 

Je m’explique par un exemple : Melle ID (85 ans) se trouvant dans un stade avancé de la maladie d’Alzheimer souffre en 
plus d’un cancer de l’endomètre, récemment découvert. Ce cancer est inopérable parce que déjà disséminé dans le petit bassin. Sa 
famille a été mise au courant de la situation par le gynécologue, le cancérologue et par moi-même. Nous avons proposé une 
abstention thérapeutique ainsi qu’une gestion palliative des pathologies actuelles et à venir de Melle ID. Dans ce contexte j’ai 
également expliqué à la famille qu’une éventuelle hospitalisation urgente pour une tierce pathologie (sauf exception) ne serait 
qu’acharnement thérapeutique. Comme la patiente ne présente pas encore de complications de sa maladie cancéreuse, comme elle 
n’a pas mal et comme elle ne nécessite pas plus de soins qu’auparavant, il n’y a pas encore de raison suffisante pour initier 
l’ouverture de la procédure du droit aux soins palliatifs. Mais comme pour certaines infirmières le traitement n’est palliatif que s’il 
est officiel, elles téléphoneraient, en l’absence du médecin traitant habituel, au médecin de garde en cas de pathologie sérieuse 
intercurrente. La patiente risque ainsi d’être hospitalisée malgré le principe contraire convenu avec la famille.4  

Pour éviter ces situations tout aussi ambiguës que malheureuse des instructions claires et précises doivent exister de la 
part du médecin traitant pour pouvoir gérer les situations palliatives « non officielles », ceci dans l’intérêt du malade et de ses 
proches. 

Un deuxième problème en rapport avec le règlement grand-ducal en question est le fait qu’il produit une charge 
administrative considérable pour le médecin qui doit initier la procédure palliative : 

 déclaration en vue de l’obtention des soins palliatifs (volet administratif), 
 déclaration en vue de l’obtention des soins palliatifs (volet médical), 
 (éventuellement) déclaration de prolongation, 
 gestion du répertoire des prestataires intervenant auprès de la personne soignée, 
 gestion du carnet palliatif ainsi que la responsabilité du transfert du même carnet lors d’une hospitalisation éventuelle 

ou lors du décès (règlement grand-ducal du 28 avril 2009 déterminant la forme et le contenu du carnet de soins de la 
personne soignée en fin de vie, Art. 2., Art. 3., Art. 4. 

Tout ceci incombe au médecin traitant, ce qui nécessite de sa part un investissement en temps considérable (et gratuit). Je 
crois d’ailleurs savoir que les demandes pour carnets palliatifs ne font pas légion jusqu’à aujourd’hui. Ceci est peut-être la 
conséquence de la lourdeur administrative de la procédure en question. 

Un troisième problème, généré cette fois-ci par le peu d’enthousiasme des médecins à ouvrir le droit aux soins palliatifs, 
principalement pour des raisons administratives, concerne les institutions responsables de la prise en charge de ceux qui 
bénéficient déjà d’un traitement palliatif sans que la procédure d’attribution du droit aux soins palliatifs n’ait été ouverte. Il est 
probable que des conséquences financières peuvent en résulter. 

En résumé 
Le règlement grand-ducal du 28 avril 2009, de par le facteur temps5 qu’il introduit par sa procédure palliative, me semble 

difficile à manier et être source d’incertitudes. La surcharge administrative qu’il exige du médecin responsable me semble 
également limiter son application pratique. Des implications budgétaires pourraient en découler. 
                                                   
1 Règlement grand-ducal du 28 avril 2009 précisant les modalités d’attribution du droit aux soins palliatifs. Art. 1er. 
2 C’est moi qui souligne. 
3 Je respecte évidement leur approche déontologique. 
4  Il peut exister des exceptions au principe de la non-hospitalisation. Une fracture du col du fémur, par exemple, nécessite dans tous les cas une 
hospitalisation. 
535 jours, sauf exception 
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 A réfléchir …  
 

1) Quant à la cotisation relative au Collège médical : 
 
Le Collège médical établi par la loi du 8 juin 1999, chargé de respecter les 
droits et devoirs des praticiens et des patients se demande si de telles 
remarques sont opportunes! 
 

 
 

_____________________________XXXXXXXXXX_______________________ 
 

2) Information au Collège médical d’un patient qui reçoit un rappel pour 0,90 €. 
 

 
 

Pour donner une idée du volume de travail du Collège médical : 
du 1er janvier au 30 juin 2010 : 

1506 courriers reçus au Collège médical 
 1015 courriers expédiés par le Collège médical 
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Information du patient et consentement éclairé 
 

 
En médecine dentaire certaines positions de la 
nomenclature nécessitent l’établissement d’un 
devis pour permettre au patient un 
remboursement (partiel) de la caisse de maladie 
ou d’une assurance. 
 
D’autres actes, comme les implants, sont réalisés 
hors nomenclature. 
 
Le Collège médical se voit régulièrement 
confronté  à des plaintes de patients qui font état 
d’une mauvaise information préalable à la 
réalisation d’un travail prothétique ou autre, tant 
sur les plans de traitement proposés par le 
médecin-dentiste que sur les coûts effectifs. 
 
Le Collège médical insiste donc sur les principes 
élémentaires à respecter  
 
Le praticien devrait réserver une séance de 
consultation destinée à expliquer le plan de 
traitement et les frais respectifs. Il devrait laisser 
au patient le temps de réflexion nécessaire en 
disposant des renseignements nécessaires pour 
valider les propositions prothétiques. 
 
Le Collège médical conseille vivement aux 
médecins-dentistes de s’abstenir de poser des 
actes onéreux (p.ex. implants) lors de la première 
consultation d’un patient, qui se retrouve à la 
sortie du cabinet avec des soins non désirés et 
pour lesquels il ne dispose pas des moyens 
financiers nécessaires pour les régler. 
 
Il convient donc d’expliquer avant tout acte 
prothétique en termes clairs et compréhensibles : 
 

- Le type de prothèse envisagée 
- Les interventions préprothétiques prévues 
- La durée estimée du traitement 
- Les complications éventuelles 
- Les chances de réussite et les facteurs 

défavorisant éventuellement cette réussite 
- Les autres possibilités thérapeutiques (le 

cas échéant moins onéreuses) avec leurs 
avantages et désavantages 

- Le coût réel des différentes possibilités 
thérapeutiques en évitant de n’établir que 
des devis partiels ou fractionnés (p.ex. 
implant sans suprastructure ; prothèse 
provisoire non chiffrée) 

Il est alors important que le patient, en 
possession de ces informations, (le cas échéant 
sur papier) ait un délai suffisant pour prendre sa 
décision et éventuellement pour prendre un 
deuxième avis s’il le souhaite. 
 
Ensuite pour obtenir le consentement éclairé du 
patient, il est conseillé de formaliser cette 
décision soit par un document spécifique signé 
par le patient, soit par une signature sur un devis  
que ce soit après acceptation  ou refus  par la 
Caisse de Santé. 
 
Le patient disposera alors aussi de toutes les 
informations sur le remboursement de la CNS et 
ne pourra plus prétendre ensuite  avoir été dupé 
ou pris à contre-pied. 
 
Il faut rappeler que les devis doivent être datés et 
constituent une obligation conventionnelle 
incontournable. 
 
Beaucoup de conflits qui à l’avant-plan se basent 
sur l’échec du traitement réalisé, sont en réalité 
l’expression d’une contestation des honoraires 
demandés par les praticiens. 
 
 
En conclusion : 
 
 
INFORMATION + DEVIS  PREALABLE → 
CONSENTEMENT DU PATIENT →→  
SATISFACTION →→→ CONFLIT EVITE 
 
 
Ce qui est vrai en médecine dentaire, doit l’être 
aussi pour des soins onéreux hors nomenclature 
des médecins !!! 
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Code de déontologie des pharmaciens 
 
Aux termes de l’article de la loi du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisations 
d’exercer la profession de pharmacien, le législateur a confié au Collège médical d’établir un code 
de déontologie de la profession pour préciser les principes essentiels comprenant les règles de 
moralité, d’honneur, de discrétion, de dignité, de probité et de dévouement compléments des 
compétences techniques du pharmacien. 
 
Le Collège médical tient à remercier toutes les personnes (membres du Syndicat des 
pharmaciens luxembourgeois, l’association des pharmaciens hospitaliers, le juriste du Collège 
médical, ainsi que les membres pharmaciens) qui ont aidé par leur compétence et par leur 
dévouement à l’établissement du code de déontologie de la profession. Ce code de déontologie 
va ainsi, au-delà de simples compétences et connaissances techniques, prévoir d’une part des 
devoirs fondamentaux à l’attention de tous les pharmaciens, d’autre part des devoirs propres à 
chaque mode d’exercice. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Heures d’ouverture du secrétariat : du lundi au vendredi de 9-11.30 et 14-16.30 heures  

Adresse : Collège médical, 7-9, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg, Tél. : 247-85514, Fax. : 475-679,  
e-mail: info@collegemedical.lu ; site internet: www.collegemedical.lu 
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